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Au cours des dernières semaines, nous avons enchqiné Les manifestations amicales et les fêtes
famiLiales qui rythment la fn de l'année et nous permettent de compenser Le temps toujours

maussade en novembre et en décembre.

Nous voilà au seuil d'une nouvelle année.

Je souhaite à tous les habitants de nos villages et a tous ceux qui leur sont chers une belle et heureuse année

2025. Avec l'espoir d'un monde plus apaisé, plus froternel et plus respectueux des hommes et de la nature.

2024va nous laisser des souvenirs très contrastés. Lo guerre- et les tensions internationales, le chaos politique

en France, une Europe ffiiblie, mais des jeux olympiques magnifiques qui nous ont apporté beaucoup de joies,

et oussi lo rénovotion de Notre Dame de Poris qui nous remplit de fierté et qui nous permet de renouer ovec le

sacré.

Pour 2024 au nivea'u de la commune, nous garderons le souvenir de pLuies diluviennes au mois de moi avec

des inondations cotastrophiques. Mois aussi beoucoup de rencontres et de joies simples lors des nombreuses

manifestations et activités spor'tives orgonisées por les ossociqtions locales. Merci à tous les bénévoles qui

s'engagent et se mobiLisent pour lo vie de nos villoges.

Dans le cadre de la loi climat et résilience, lo Fronce s'est fxée comme objectif de réduire de manière drastique

lq consommation d'espaces naturels et de surfoces ogricoles.

Pour notre commune, cette loi de sobriété foncière a plusieurs conséquences.

La révision de la carte communale engagée en début de mandat poftera finalement sur une surface extrêmement
Limitée (40 oreÿ, impasse de la tuilerie,soit 4 moisons supplémentoires sur les I initiolement prévues (en sus de

deux ploces à bôtir situées dons lo zone constructible de I'octuelle cafte communole et qui ont déjà étévendues).

Ça signifie aussi que les terrains actuellement clqssés non constructibles vont le rester. Même ceux situés à
proximité immédiate des zones hobitées.

Par ailLeurs, dans le cadre de cette loi sur la sobriété foncière, les seruices de l)état vont exercer des pressions

croissantes pour que les terrains situés dans une zone constructible soient effectivement utilisés pour construire
des hqbitations qui permettront de faire foce à lo très forte demande de logement sur notre territoire. A défaut
les terrains concernés pouraient devenir non constructibles ou être taxés.

Les seruices de l'état exerceront la même pression sur les logements vocants.

ll est impoftant de comprendre que dans les nouveaux modèles d'oménogement durable des vilLes et des

villages, la priorité sero d'augmenter la densité pour utiliser au mieux Les voiries et les réseaux existants.

Dans ce conterte, le dernier conseil municipal a instauré un droit de préemption sur la zone constructibLe

située à l'extrémité de la rue du moulin à Oudrenne. Cette décision permettra à la commune de coordonner

l'aménagement de cette zone.

Pour vous informer sur la révision de la carte communole et pour répondre à toutes vos questions relotives à

l'urbonisme, une réunion publique se tiendra le mardi 78 farier à panir de 18h30 dons Ia salle communale

de loTuilerie.

Vous pouvez vous mettre au service des
habitants de notre commune et des communes
environnantes en devenant pompier volontaire
et en rejoignant une équipe dynamique et
sympathique.
Les habitants ont besoin de vous pour être
secourus en cas d'accidents ou d'incendie
Pour tout renseiqnement, vous pouvez contacter le
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Si vous voulez vous engager et participer à l.a

vie collective, découvrir de nouveaux horizons,
vous sentir uti[e, aider les autres, mieux
protéger l'environnement et [e cadre de vie....

Vous pouvez :

. Aider les bénévoles qui font vivre nos
associations [oca[es.

. Faire uneformation BAFA(brevetd'aptitude
aux fonctions d'animateur) avec [a

Communauté de Communes de [Arc
M ose [[a n https :/www.a rcmoset[a n.frl

. Devenir vo[ontaire en Service Civique

nationaI universe[) pour les jeunes de 15 à
17 ans Renseignements sur
https:/www.sn u.gouv.fr

Bref, pLein dbpportunités pour faire de belles
rencontres, pour découvrir d'autres horizons,
pour acquérir de nouveaux savoir-faire ...

Les travaux de [a sa[[e communa[e de La Tuilerie
sont terminés. E[[e est à votre disposition à partir
du 1"'mars pour organiser des réunions,des repas,
des rencontres... ELl.e a été rénovée, [a cuisine est
mieux équipée et a été légèrement agrandie, une
vidéo projection a été instaLLée...

Les tarifs de location seront prochainement votés
par [e conseit municipa[, les réservations sont
dbres et déjà ouvertes.
(ma i ri e.ou d re n n e @wa na d oo.fr o u 0 3. B 2. 5 0 .10.34)

Merci aux généreux donateurs. Lors du marché
de l'avent les restos du cæur de Sierck les Bains
ont collectés 73 kg de produits a[imentaires qui
seront distribues a ceux d'entre nous qui sont
dans [a précarité.
La vente des brioches de ['amitié, organisée par
les membres du CCAS (Centre CommunaI dAction
Sociale), a généré un bénéfice de 1396 €. Cette
somme a été versée au profit de IAPEI Mose[l,e et
sera utilisée pour rénovation de La MAS (Maison
d'accueiI spéciatisée) « Les Marronniers » à

Guénange qui accueil.te et héberge des adultes
en situation d'handicap.

Chasse aux æufs sur [a place des fêtes : lundi
de pâques [e 2]. avriI
Marche des 4 seigneurs à Lemestroff : lundi
9 juin (pentecôte)
Fête nationale et vide grenier :1"2 el13 juil.tet
Fête du jambon (50' anniversaire) : 1.9, 20
et 21 juiLLet

Marche de tété à Oudrenne : 10 août
Marché de l'avent :22 el23 novembre

Le programme complet des monifestations 2025
sera publié dans Le prochain bulLetin municipaL.

Les pluies et les inondations nous ont bruta-
lement rappe[é ta nécessité d'entretenir les cours
d'eau et les fossés. Nous avons fait une première
réunion en mairie avec les riverains de [a partie
ava[e du ruisseau d'Oudrenne.
Mais tous les propriétaires riverains de cours
dêau et de fossés sont concernés.
Si vous avez des questions sur tes obligations des
riverains ou des questions sur les règles à respecter,
nous organisons avec t'EPAGE (Etab[issement
PubLic dAménagement et des Gestions des Eaux)
Nord Mosellan une permanence en mairie [e
12 février de 16h à 19h.

a

a

lmages : "Pompiers" lvatthew Osborn /
"Coq" UnspLash.com, photographe : Aaron De WitPour [imiter [a propagation du virus de La grippe

aviaire, [e préfet a imposé une nouvelle fois [a
c[austration des vo[ai[[es. lL faut éviter tout
contact entre les oiseaux sauvages et les vo[ai[l.es.
Ce[l'es-ci doivent soit rester ['intérieur des
bâtiments, soit être protégées avec des fi[ets s'iI.s
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